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PREFECTURE du VAR
Sous Préfecture de DRAGUIGNAN

Commune de St TROPEZ

PROJET de 3° MODIFICATION du PLU COMMUNAL
 de St TROPEZ   

portant sur  l’OAP n°2 du ‘CHEMIN du STADE ‘

ENQUETE PUBLIQUE

RAPPORT du COMMISSAIRE  ENQUÊTEUR

1   -   O  bjet de l’enquête     :  

  Parmi les zones urbaines (U) d’une commune, certaines, souvent  plus importantes ou à 
enjeux forts font l’objet de programmes d’aménagements spécifiques sous forme d’ OAP  
(Orientations d’Aménagements et de Programmation).  

A St TROPEZ,   6 OAP ont été définies: 
1 -  l’entrée de ville et le port
2 -  le chemin du stade
3 -  l’avenue Foch
4 -  les Marres
5 -  Maneby
6 -  le Cercle  Naval

Située sur un terrain de 6 700m2, la  deuxième OAP  dite du ‘Chemin du Stade’ vise la 
production de logements  sociaux, de logements pour actifs saisonniers ou de logements libres 
dans des proportions variables:  

- soit : 100 % de logements pour actifs saisonniers,
- soit : 50 % de logements locatifs sociaux et 50 % de logements libres,
- soit : 25 % de logements  locatifs sociaux et 75 % de logements pour actifs saisonniers,

L’emprise maximale au sol retenue est de 25 %  et la hauteur du (ou des ) bâtiment(s) est de 
type R+2 .

Cette OAP  prévoit  également  la réalisation d’une aire de stationnement  en lien avec le 
stade voisin par un emplacement réservé (n° 39)  inscrit au PLU.

Enfin, une attention particulière est portée à la conservation d’une grande partie des pins 
dominant la parcelle. 
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En concertation avec les services des architectes et paysagistes conseil de la DDTM et de 
l’Architecte des Bâtiments de France plusieurs scénarios de volumes enveloppe du (ou des) 
bâtiment(s) possible(s) ont été examinés. Le scénario retenu propose deux bâtiments intégrés 
dans la pente de manière à  limiter leur impact visuel et à conserver au mieux les masses 
végétales.

Ce travail d’optimisation et d’insertion du projet a montré qu’il était nécessaire d’affiner les 
orientations d’aménagement et de programmation de cette OAP n° 2 du  ‘Chemin du Stade’ 
comme suit :

- OAP réservée à la seule construction de logements pour les actifs saisonniers ;
- fixer à une soixantaine le nombre de stationnements à créer sur l’emplacement réservé ;
-  possibilité de réaliser un parking souterrain  pour les actifs saisonniers de manière à 

diminuer l’impact du projet ;
- possibilité de créer des locaux techniques et de service également en souterrain  ;
- hauteur limité à 9,50m depuis le terrain naturel (type R+2) afin également de limiter 

l’impact du projet ;
- priorité à la préservation de la trame arborée ;

Ainsi,  ces  différentes dispositions  d’amendements complétant  cette OAP n°2  du ‘Chemin 
du Stade’   font l’objet de cette 3° modification du PLU communal et sont soumises  à  enquête 
publique du 1° septembre au 2 octobre 2023. 

Nota :  au stade d’une OAP, il ne s’agit que de schémas de principe en volumétrie  et en aucun
cas  d’un projet  de permis de  construire. Autrement dit, les esquisses en volumétrie jointe au 
dossier ne présupposent  en rien ce que seront les façades des futurs bâtiments : à enveloppe 
donnée, il y a autant de projets et dessins de façades  possibles que d’architectes désignés .    

 
2   -   Organisation et déroulement de l’enquête

2. 1 -    Organisation de l’enquête

Conformément au Code de l’Urbanisme , articles L 153.36 à L 153.44 notamment, 
Madame le Maire de St TROPEZ   a prescrit par Arrêté n° 2 665 / 2022  du 19 décembre  2022 
l’ouverture d’ une enquête publique  sur ce projet de 3° modification du PLU communal afin de 
modifier les règles applicables au site de l’Orientation d’Aménagement et de Programmation 
(OAP)  n°2 dite du Chemin du stade à  St TROPEZ. 

Suite à  la décision EP 23 00024/83 de Monsieur le Magistrat en charge des enquêtes publiques   du
Tribunal Administratif de TOULON du 30 mai   2023 me désignant comme commissaire 
enquêteur et en liaison avec le service Urbanisme de la mairie  de St TROPEZ  , l’enquête 
publique a été organisée  autour de  3 permanences tenues en  mairie de St TROPEZ :  

- à l’ouverture de l’enquête le vendredi 1° septembre   2023  de 9h à 12h ;

- le jeudi 14 septembre 2023 de 14h à  17h,

- à la clôture de l’enquête le lundi 02 octobre  2023  de 14h à 17h ; 

Le dossier et le registre d'enquête ont été déposés durant toute la durée de l'enquête en mairie 
de St TROPEZ (service Urbanisme) , avec mise à disposition d’un poste informatique pour 
accéder à la version dématérialisée du dossier.  
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Parallèlement, le dossier était également consultable sur le site internet de la mairie   où des 
observations pouvaient  également être déposées en ligne : enquetepubliqueplu@ville-
sainttropez.fr  

Les avis d’annonces  légale ont  été publiés dans les journaux  VAR MATIN  et LA PROVENCE  
aux mêmes dates des 11 août  et 1° septembre  2023.

Enfin, des panneaux d'affichages informant de l'enquête publique ont été apposés en mairie de 
St TROPEZ. 

Leur présence durant toute l’enquête est attestée par  la mairie de St TROPEZ (cf  attestations en
annexes) ,  et j'ai par ailleurs   également constaté leur présence à St TROPEZ à  l’ouverture de 
l’enquête publique comme aux différentes permanences.  

2-3 composition du  dossier d’enquête et résumé des différentes pièces:

Le dossier d’enquête publique se compose de  138 pages  réparties en 8 sous-dossiers  repérés A 
à H :

- A / sous-dossier  (106 pages) modification du PLU  :

- A 0 : Arrêté de madame le maire du 19 décembre 2022 lançant la procédure de 
modification n°3 du PLU (OAP n°2 du ‘Chemin du Stade’) et enquête publique (2 pages),
- A 1.4 : exposé des motifs conduisant à cette modification du PLU ( 16 pages),
- A 3.1 : modifications apportées au règlement d’urbanisme du PLU ( 65 pages pour 
toutes les zones urbaines UA, UB, UC, UD, UE et UG, dont 9 concernent la zone UC où 
est implantée l’ OAP n°2 modifiée),
- A 3.4 : modifications apportées au plan de zonage (1 page),
- A 5 : modifications apportées aux Orientations d’Aménagement et de Programmation 
(OAP) ( 22 pages pour l’ensemble des 6 OAP communales dont 3 concernent l’OAP n° 2 
modifiée),

nota : les indices 1.4, 3.1, 3.4 et 5 qui ne se suivent pas dans le sous dossier  ‘A’ 
reprennent en fait la numérotation des pièces constitutives du PLU communal

- B/  sous-dossier ( 3 pages) Avis  de l’Autorité Environnementale du 23 mars2023 : 
projet ne nécessitant pas d’évaluation environnementale  ;

- C/ sous-dossier  (17 pages) Note de présentation de la modification (ce document  
reprend  en grande partie les 16 pages du document A 1.4 exposé des motifs) ; 

- D/ sous-dossier (2 pages) Mention des textes régissant l’enquête publique relative à 
cette modification et  procédure d’approbation  ;

- E/ sous-dossier  ( 6 pages ) Avis émis par les PPA (Personne Publiques Associées)

- avis Chambre des métiers et de l’artisanat du 31 mai 2023 : favorable ( 1 page)
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- avis Chambre d’agriculture et des territoires du 1° juin 2023 : favorable (1 
page)

- avis du Département  du 27 juin 2023 (2 pages) : favorable,   rappelle que les 
caractéristiques du projet sont pleinement compatibles avec les objectifs du 
Département :  322 logements saisonniers  soit 50 % des besoins communaux, création 
de 60 stationnements et  accès hors RD 93 et suggère l’étude   d’un garage à vélos  ;

- avis de l’État ( Sous-préfet DRAGUIGNAN et DDTM) du 13 juillet 2023 (2 pages) 
globalement favorable avec plusieurs observations :
- les 322 logements pour actifs saisonniers projetés    couvrent 50 % des besoins 
communaux et  demande de compléments sur :
- la compatibilité  de cette modification avec les documents d’urbanisme supra-
communaux ,
- la justification des hauteurs de bâtiments et profondeurs de terrassement et, le cas 
échéant, la réalisation d’une étude hydrogéologique pour la prise en compte d’éventuels 
rabattements de nappe ; 
- l’insertion paysagère du projet et la préservation des arbres notamment le long de la 
RD93 et en périphérie de la parcelle avec un relevé des arbres à conserver,
- enfin, remarques sur le volet paysager du futur Permis de Construire qui devra viser à 
l’intégration l’intégration du projet dans le site,
     

- F/ sous-dossier ( 1 page ) Bilan de la concertation : sans objet car ce  projet ne nécessite 
pas de concertation  ;

- G/ sous-dossier ( 1 page ) Mention des autres autorisations pour procéder à cette 
modification :  approbation par le Conseil Municipal suite enquête publique et 
vérification service préfecture contrôle de légalité  ;

- H/ sous-dossier ( 2 pages) Courrier de Madame le maire  du 17 août 2023 en réponse 
aux différentes observations de l’avis du sous-préfet de DRAGUIGNAN   ;

2. 4 -    Déroulement de l'enquête     :  

L'enquête s'est déroulée   sans incident,   du 1° septembre  au 02 octobre 2023  inclus.  

La salle mise à disposition du public au rez de chaussée des locaux du service Urbanisme  
pour les permanences et pour la consultation du dossier  était  pratique,  facile d’accès et dotée 
d’un ordinateur ouvert au public. Enfin, le personnel du service Urbanisme était 
particulièrement accueillant et il faut les en remercier.

Durant les 3 permanences,  3  personnes   sont    venues  me rencontrer et échanger autour  
de questions d’urbanisme plutôt générales et, de fait,  sans rapport  avec l’objet très ponctuel de 
l’enquête. Elles  n’ont pas    déposé d’observation au registre d’enquête.  

Finalement, les seules observations écrites recueillies durant cette enquête sont le fait de 3 
internautes. 
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2.5 transmission du Procès Verbal des Observations et réponse de la Mairie     :

Le 03 octobre 2023, après avoir vérifié qu’il n’y avait pas  d’autres observations déposées via 
internet sur le registre dématérialisé entre la clôture du registre papier (17h fermeture mairie le 
02 octobre au soir) et la clôture du registre dématérialisé ( 24h le 02 octobre)  ;  j’ai transmis au 
service Urbanisme de  la mairie de ST TROPEZ,  par mail le Procès Verbal des 3 observations 
écrites produites durant l’enquête.

Par mail du 03 octobre, la mairie (service Urbanisme) m’en a accusé réception. 

Puis, le 12 octobre  madame le Maire m’a fait part en retour de ses commentaires :

- accord sur la proposition faite en observation n°2 ;
- rappel de son courrier du 17 août 2023 en réponse aux différentes observations de 

monsieur le Sous Préfet de DRAGUIGNAN

3   -   Examen des observations recueillies

1/madame et monsieur AVIS  déposent par deux mails du 15 septembre ( 17h21 puis 17h24)  
des séries de photos et documents relatifs à leur requête qui porte sur l’élargissement de 
l’avenue de la Résistance à St TROPEZ :  
- un extrait de plan montrant un élargissement d’une rue ( sans nom)  de 0,45 à 3,40m sur 
le terrain de Mme ERBAROLI Gabrielle (parcelle 1775) ;

- un autre extrait de plan montrant un élargissement portant recul à 10m de l’axe de 
l’avenue de la Résistance  avec création de deux parcelles 323 pour la partie élargie et 322 
pour le solde ;

- deux photos d’un immeuble type R+3 et R+4 partiellement en cours de construction ;

- deux photos d’une entrée de parking ;

- une dernière photo aérienne (Mappy) pointant des cèdres abattus et des entrée-sortie sur 
l’avenue FOCH ;

Nota : dans le doute, j’ai demandé à la mairie de me préciser si ces photos permettaient 
d’identifier si leur  terrain était proche, ou non, du site de l’OAP n°2 objet de cette 3° 
modification du PLU communal. Réponse :  terrains situés à plus d’un kilomètre de l’OAP 
n°2. 

Avis mairie : sans commentaire

Discussion et avis commissaire enquêteur :  d’une part, cette demande est sans  lien 
avec le projet   de  modification de l’OAP n°2 , et d’autre part, du fait de son éloignement, la 
réalisation de cette OAP est sans effet sur l’environnement immédiat des demandeurs . 

Hors sujet, il ne peut y être  donné  suite dans le cadre de cette 3° modification du PLU 
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communal.  

2/ maître C FEROUELLE  (cabinet ADVANT ALTANA), pour son client  monsieur  
VIELLECROZE   (architecte en charge du projet de logements pour saisonniers de l’OAP 
n°2), demande par  mail du 28 septembre (doublé d’un courrier RAR,  reçu le 02 octobre) et par 
un mail complémentaire du 02 octobre,   une adaptation du tracé de l’emplacement réservé n° 
39 pour  l’aménagement  d’un parking publique d’une soixantaine de places  face au stade.

Cette demande fait suite aux observations d’ENEDIS et du Département dans le cadre des 
réflexions  préparatoires au permis de construire des logements pour saisonniers. ENEDIS et le 
Département souhaitent que le transformateur et le local poubelles soient positionnés à l’angle 
sud-est de la parcelle le long de la rue des Tamaris.  

Mais,  pour  pouvoir accéder    au  terrain, au transformateur et au local à poubelles (et aussi  
passer les réseaux correspondants) indépendamment de l’emprise du futur parking (ER 39) sans
créer de servitudes, il est  nécessaire  de conserver une bande latérale  d’environ 4m de large  
contre la parcelle voisine   et donc de décaler d’autant  le futur parking à l’opposé côté nord-
ouest. 

Enfin un plan  très détaillé illustre  cette proposition   où figurent  notamment les  60 places de 
stationnement et  l’emplacement réservé pour le transformateur et le local poubelles (cf ENEDIS
et Département), ainsi que cette bande de recul de 4m. 

Avis mairie :  dans sa réponse du 12 octobre au PV des Observations la mairie fait part de 
son accord pour la prise en compte de ces dispositions. 

Discussion et avis commissaire enquêteur : cette proposition, relayée par un cabinet 
d’avocats, est ,de fait, formulée par l’architecte en charge du projet d’aménagement de cette 
OAP  et vise une réponse pratique   aux demandes d’ENEDIS  et du Département de  
positionner l’ensemble transformateur ‘EDF’ et local à ordures à l’extrémité sud-est de la 
parcelle tout en maintenant l’unité de l’ER 39 avec un accès à la parcelle en   limite sud-est 
de propriété. 

Une autre réponse aurait été de maintenir  l’accès central actuel, de scinder le 
parking de 60 places en deux parkings d’une trentaine de places de part et d’autre de l’accès 
conservé et d’établir les locaux EDF et Poubelles à l’extrémité sud-est. Elle était 
vraisemblablement plus favorable pour le maintien de la trame arborée (conservation de 
l’accès actuel sur la partie centrale moins arborée) mais éventuellement moins favorable du 
fait du rapprochement de cet accès avec le futur carrefour giratoire RD 93/rue des Tamaris 
signalé dans l’avis du Département. 

A noter  que dans les sous-dossiers 1.4 ‘exposé des motifs’ comme C  ‘ note de présentation 
de la modification’ ou encore 5 ‘Orientations d’Aménagement et de Programmation’, pages 
11 , 12  et 10 respectivement, l’OAP n°2 modifiée est toujours représentée avec un accès 
central depuis le chemin des Tamaris. 
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L’éventuel abandon de l’accès central à cette OAP n’est pas explicité. 

Proposition : 

- si le maintien de l’accès en position central est encore possible alors c’est la solution à 
privilégier pour une meilleure conservation de la trame arborée;

- si ce n’est plus le cas, alors il faut ajouter un paragraphe expliquant cet abandon et  
donner suite en repositionnant l’emplacement réservé tel que proposé.

3/ madame et monsieur  BEAUROY,    par mail du 02 octobre 15h01, demandent à pouvoir 
bénéficier d’un droit de sur-élévation en R+3 de leur bâtiment situé au 07 rue du Portail Neuf, 
contre R+2 actuellement. Ils joignent un extrait cadastral et un plan des façades Avant-Après 
cette modification.

 Nota : j’ai demandé aux services de la mairie de situer leur terrain par rapport à celui de l’OAP 
n°2 : réponse à plus d’un kilomètre. 

Avis mairie : sans commentaire

Discussion et avis commissaire enquêteur :  comme pour la première observation,  
cette demande est sans  lien avec le projet   de  modification de l’OAP n°2 , et d’autre part, 
du fait de son éloignement, la réalisation de cette OAP est sans effet sur l’environnement 
immédiat des demandeurs .

Hors sujet, il ne peut y être  donné  suite dans le cadre de cette 3° modification du PLU 
communal.  

 

Les 2 Observations orales lors de la permanence du 14 septembre : à l’occasion de 
cette 3° modification du PLU  communal et lors de la seconde permanence, 3 personnes sont 
venues échanger sur  des questions qui concernaient certes l’urbanisme  mais  sans rapport   
avec cette OAP n°2 objet de l’ enquête publique :

- la définition des zones agricoles pour l’un ;

- la règle d’inconstructibilité en zone UD1’ en cas de parcelle restée non bâtie pour les 2 autres.

Comme pour les observations 1 et 3,  il ne peut y être  donné  suite dans le cadre de cette 3° 
modification du PLU communal. 
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7- Examen des avis des Personnes Publiques Associées (PPA)     :  

- avis Chambre des métiers et de l’artisanat du 31 mai 2023 : favorable ( 1 page)

- avis Chambre d’agriculture et des territoires du 1° juin 2023 : favorable (1 
page)

- avis du Département : favorable,   rappelle que les caractéristiques du projet sont 
pleinement compatibles avec les objectifs du Département :  322 logements saisonniers  
soit 50 % des besoins communaux, création de 60 stationnements et  accès hors RD 93 et
suggère l’étude   d’un garage à vélos (2 pages) ;

- avis de l’État ( Sous-préfet DRAGUIGNAN et DDTM) (2 pages) :
- les 322 logements pour actifs saisonniers projetés    couvrent 50 % des besoins 
communaux et  demande de compléments sur :
- la compatibilité  de cette modification avec les documents d’urbanisme supra-
communaux ,
- la justification des hauteurs de bâtiments et profondeurs de terrassement et, le cas 
échéant, la réalisation d’une étude hydrogéologique pour la prise en compte d’éventuels 
rabattements de nappe ; 
- l’insertion paysagère du projet et la préservation des arbres notamment le long de la 
RD93 et en périphérie de la parcelle avec un relevé des arbres à conserver,
- enfin, remarques sur le volet paysager du futur Permis de Construire qui devra viser à 
l’intégration l’intégration du projet dans le site,

Dans son courrier du 17 août 2023, madame le Maire apporte en réponse à l’avis de 
l’État, les précisions suivantes :
- ajout d’un paragraphe concernant la compatibilité de cette modification d’OAP avec les 
documents supra-communaux (SCOT du Golfe de St TROPEZ) ;
- l’augmentation des hauteurs est justifiée par un  souci de densification plutôt que 
d’étalement et d’artificialisation des sols ;
- l’augmentation des profondeurs de terrassement découle du nombre de places de 
stationnement à réaliser plus important qu’envisagé initialement ;
- l’étude hydrogéologique souhaitée ne peut être imposée dans la procédure de Permis de
Construire ; elle sera toutefois recommandée par la mairie ;
- les masses végétales et arbres à préserver seront repérés comme demandé  ;
- le Permis de Construire comportera bien un volet paysager visant  l’intégration du 
projet dans le site ;

Discussion et avis commissaire enquêteur :

Globalement : et en reprenant  ces avis des PPA dans l’ordre, on observe :

- que les deux premiers (Chambre  des Métiers et Chambre d’Agriculture)  sont 
favorables sans observation, ils ne seront pas re-consultés pour le Permis de construire ;

- le troisième, du Département est favorable au principe des ajustements de cette OAP, 
mais lors de la phase Permis de Construire, ce même service (Département) se monte 
plus précis et impose une modification de l’emplacement réservé n°39 pour le parking et 
le local à ordures :   on le découvre avec  l’observation n°2 lors de cette enquête ;
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- enfin le dernier, consulté en amont de cette modification d’OAP (cf note de présentation
du projet C page 3)   avec ses services spécialisés ( DDTM, Architecte conseil et 
paysagiste de l’État, Architecte ABF)  formule différentes observations entre OAP (phase 
programmation) et Permis de Construire (phase opérationnelle).

De sorte qu’il n’est pas facile  de faire la part de ce qui relève de l’ OAP et du Permis de 
Construire. 

Plus précisément :

- la suggestion du Département d’examiner la faisabilité d’un garage à vélos me semble 
davantage relever du dossier de Permis de Construire que des grandes orientations de 
l’OAP ;
- la compatibilité de l’OAP modifiée avec les documents supra communaux ne me semble
pas présenter de difficulté au sens où « l’actuelle OAP vise   la production de logements  
sociaux, de logements pour actifs saisonniers ou de logements libres dans des 
proportions variables:  
- soit : 100 % de logements pour actifs saisonniers,
- soit : 50 % de logements locatifs sociaux et 50 % de logements libres,
- soit : 25 % de logements  locatifs sociaux et 75 % de logements pour actifs 
saisonniers »,

et que, la modification apportée à cette OAP consiste, à emprise au sol maximale 
constante,   à retenir une seule (la première) des 3 options précédemment offertes : 
aucune nouvelle orientation n’est ainsi introduite par cette modification d’OAP.

- concernant la hauteur absolue du ou des bâtiment(s), elle est maintenue  à deux 
niveaux R+2  ( sous dossier 1.4, § 2.2.3 évolution du règlement, page 13 UC 6)  soit 9,50m
à l’égout du toit mesurés depuis le terrain naturel.  Pour autant si, certes,  la hauteur 
maximale des bâtiments est maintenue, la hauteur moyenne des bâtiments est 
augmentée car le plafonnement à 50 % d’emprise en  R+2   est abandonné (idem UC6 
page 13) :  l’OAP modifiée permet d’aller jusqu’à 100 % en R+2 ;

- concernant la profondeur d’affouillement, elle est effectivement augmentée pour tenir 
compte  notamment  du nombre de places de stationnement à réaliser plus important 
qu’envisagé initialement (cf réponse mairie aux observations de l’Etat)  et aussi de la 
possibilité ouverte par cette modification de pouvoir disposer de locaux techniques et 
services en souterrain ( sous dossier 1.4, § 2.2.2, bas de  page 9), voire garage à vélos 
suggéré par le Département.  Il y aura toutefois lieu de préciser  les mesures 
conservatoires prises pour que ces affouillements supplémentaires ne détruisent pas les 
systèmes racinaires des masses végétales à préserver ;

- concernant la préservation de la masse végétale :   l’augmentation de hauteur moyenne ,
comme d’affouillement est justifiée par un  souci de densification plutôt que d’étalement 
et d’artificialisation des sols, ce qui va dans le sens de préserver davantage de masse 
végétale (sans pour autant préciser le niveau de préservation atteint) ;

- les autres observations (études hydrogéologiques et volet paysager) me semblent devoir
être prise en compte à l’ étape suivante du Permis de Construire ;
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En résumé : 

- les  5 avis  du public sont soit hors sujet, soit très en pointe avec l’architecte en charge 
du projet global qui propose une réponse pragmatique aux demandes d’ENEDIS et du 
Département dans le cadre du Permis de Construire     :  donc globalement favorables ;

- les 4 avis des PPA sont également globalement favorables quitte à anticiper sur les 
dispositions du Permis de Construire     ; 

La partie Conclusions motivées et Avis fait l'objet d'un document séparé.

Fait à St RAPHAEL  le  14 octobre    2023

          André VANTALON  

ANNEXES

Annonces légales: 

- VAR MATIN des   11 août  et 1° septembre   2023

- La PROVENCE des  11 août  et 1° septembre   2023

Affichage:

- Certificat d’affichage de la mairie de St TROPEZ du 13 octobre 2023

PV des observations :

- Procès Verbal  des observations du 03 octobre 2023

- réponse de  madame le Maire  de St TROPEZ du 12 octobre 2023;
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